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Appel unitaire pour le 1er Mai 
Un nouveau temps fort de mobilisation

"Faire du 1er Mai un nouveau temps fort de mobilisation" 
Communiqué commun des organisations syndicales- CFDT, CFTC, CFE-CGC, CGT, FO, 

FSU, Solidaires, UNSA. 

• L’augmentation du nombre de chômeurs, la baisse significative de la 
consommation, l’incertitude grandissante sur l’activité des entreprises témoignent 
de la gravité de la crise qui frappe un nombre croissant de salariés sans que nul ne 
puisse aujourd’hui en prédire la durée. 

• Les mobilisations viennent d’obliger le gouvernement à agir sur les stock-options et 
les rémunérations exceptionnelles des dirigeants d’entreprise lorsque ces dernières 
ont reçu des aides publiques directes. Sur la question de la redistribution des 
richesses produites, le décret annoncé bien qu’insuffisant est un début de remise 
en cause du système actuel. Elle laisse cependant de côté l’essentiel des 
revendications du 5 janvier 2009 portées par les mobilisations du 29 janvier et du 
19 mars 2009. 

• Gouvernement et patronat doivent rapidement mettre en œuvre les mesures déjà 
prises et engager les négociations et les concertations pour répondre à l’ensemble 
des revendications. 

• C’est pourquoi, dans la suite des journées du 29 janvier et du 19 mars et dans 
ce contexte exceptionnel, les organisations syndicales s’entendent pour faire 
du 1er Mai un nouveau temps fort de mobilisation pour peser sur le 
gouvernement et le patronat. 

• Elles appellent leurs organisations locales à rechercher les modalités appropriées 
pour réussir cette journée de revendication syndicale en tenant compte des 
situations locales. 

• Pour préparer le 1er Mai, elles conviennent de faire du mois d’avril un mois de 
mobilisations ponctué d’initiatives visant à soutenir les actions engagées et à 
organiser les solidarités. 

• En fonction des réponses du gouvernement et du patronat, les organisations 
syndicales débattront lors de leur prochaine rencontre des nouvelles initiatives 
(grève interprofessionnelle, manifestations, mobilisations un samedi…) 

Pour télécharger le tract de la Cgt
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http://sden1d06.free.fr/2008_2009/Tract/Avril/pdf_tract_mobilisation_avril.pdf
mailto:unsen@ferc.cgt.fr


Conseil Supérieur de l'Education du 26 mars: Merci 
patron(s): Déclaration de la Cgt et de la Cgt-Educ'Action. 
Pour la télécharger

Ont commencé à parvenir:
Dans les écoles des cartes "professionnelles" permettant aux enseignant-e-s de 
bénéficier de la gratuité dans les musées nationaux... On ne va pas refuser bien 
entendu... mais et si la gratuité était étendue à tous et toutes, ce ne serait pas 
mieux???...

Bulletin Officiel de l'Education Nationale:
BO N°13 du 26 mars 2009. Pour le lire en ligne. Pour le télécharger:

• Liste d'aptitude (RLR: 631-1) Accès au corps des inspecteurs de 
l'Éducation nationale - année 2009 note de service n° 2009-044 du 24-3-
2009 (NOR > MEND0900188N 

BO N°14 du 2 avril 2009: Pour le lire en ligne. Pour le télécharger.

• Programme Jules Verne (RLR: 601-3)Séjours professionnels annuels à 
l'étranger destinés aux enseignants titulaires du premier et du second degré - 
année scolaire 2009-2010  circulaire n° 2009-050 du 31-3-2009 (NOR > 
MENC0900156C) 

• Éducation sportive (RLR: 936-2)Partenariats au service de l'éducation 
nationale dans le domaine du sport  note de service n° 2009-042 du 19-3-2009 
(NOR > MENE0900227N)  

• Mutations (RLR: 720-4 ; 804-0)  Dépôt et instruction des candidatures à un 
poste dans les écoles européennes - rentrée scolaire 2009-2010  note de service n
° 2009-041 du 19-3-2009 (NOR > MENH0900205N) 

Pratique
Les sites des organisations Cgt
Les coordonnées académiques et départementales de la Cgt Educ'Action 
Les sites internet des organisations Cgt-Educ'Action
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